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Texte de la question

M. Jean-Marc Roubaud appelle l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur les compléments
alimentaires. Les Français estiment manquer de données sur les compléments alimentaires à base de plantes ;
près de deux sur trois disent ne pas disposer d'informations suffisantes et attendent un conseil à la fois de leur
médecin et de leur pharmacien. Pour six Français sur dix, la consommation de compléments alimentaires se
conçoit dans une démarche visant à réduire les dépenses de santé. Par ailleurs, une enquête récente indique
qu'ils sont demandeurs de produits dans des domaines thérapeutiques réservés jusqu'à maintenant à
l'allopathie : prévention et soulagement des troubles articulaires (46 %), réduction du taux de cholestérol (47 %),
renforcement du système immunitaire (41 %). Néanmoins la prudence s'impose quant à la sécurité de ces
produits. Les Français souhaitent obtenir des informations des professionnels de santé sur l'utilisation de
compléments alimentaires à base de plantes, car certains de ces compléments peuvent provoquer des
interactions médicamenteuses parfois sérieuses. En conséquence, il lui demande de lui faire connaître quelles
mesures il envisage de rendre afin de rendre plus visibles les informations sur les compléments alimentaires.
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